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. LETTRE ADRESSEE PAR IE r.lEDIATEUR PAR· INTERlltI AU SECRETAIRE "GENERAL

:IE 26 NOVEMBRE 1948 POUR LUI TRAI'i8ME'r".l'RE LA COPIE DE C0101I'lliNICATIONS

.ADRESSEES AU GOUVEmOO.m:NT PROVISOIRE D'ISRAEL ET AUX GOUVERNEMENTS

DE L'EGYPTE, DE L'IRAK, DE L'IRAN, ~:J :,lARABIE SAOUDITE, DE LA SYRIE,

DE LA TRANSJORDANIE ET DU YEMEU
.: ..

J'al l 'honneur de vo~ communiquer, en yous l'~iant de les transmettre

au Président du Conseil de sécurité, les communications suivantes, relatives

à la résolu:tion adoptée le 16 novembre par le Conseil de séc~ité

relativement à l'a.:rm1s-:;ice en"Palestine (S/108o) •

. Signé Ra l ph J." Bunche

Médiateur par intérim
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-~T ~-·iETTRE·AD~SEE .~~ tE~iA~ PAR' IN~IM LE 17 NoVEtfli~~948 i,"-, ,...
........ .... ....,,"

AUGOuVERNEMENT"·PROVISt}:ERE··1)J·ISRAELET.AUX_Q9UVEBNEMENTS DE L'EGYPI'E,

.DE L'~JDE L'ARABIE SAOUDI'm, DE LA SYRIE;' ~E iA·TRP.NSJORnÀNÏË--_·-
ET DU mIEN

,~: :"~.~ t~
, ....

paris~ le 17 novembre 19~

J'ai l'honneur de vous adresser la pré8ente·~ammunicationrelativement

à la ~és?lution adoptée par le Conseil do sect:rité à sa troiS ~13rlt quatre

vingt- unième séance, tenue. le 16 novembre et cCIl!!lluniquée à votre Gouvernement

par le Présid.ent de ce CoMeil. Cette·r6so1ution'décide qu'n'sera conclu

un armistice dans tous les secteurs de la Palestin~, e~ invite les rarties

directement impliquées dans le conflit de Palestine "à rechercher immédiatem4

en tant que nouvelle I:!.esure provisoire aux termes de l'Article 40 ne la Charte,

un accord ••• aux fins de conclurs ±:nmédlatement Uil armistice •••• "

il est à remarquer que le Conseil de sécurité a expr~, dans cette

résolution, sa volonté que l'armistice nécessaire soit immédiatement conclu.- . ~.

Me conformant àla fois à l'esprit et à ~a lettr~ de la résolution,

j'estime qu'il est de mon dev~irde prendre con~q~_ ~~ ~~lai avec les parties
directement intéressées, au suj-et des né~ociatione 'néce's-s~i~~s à"l~ '~àilclusion

de l'armistice en Palestine.

Il sembl~qu'il soit tout d'abord indispensable, pour appliquer la

résolution, de déterminer les desiderata des parties intéressées en ce qui

concerne la procédure à suivre au cours des négociations en question. A ce

sujet, je me permets d'attirer votre attention sur le paragraphe 5 ~e la

résolution aux ·t·l:-:ze ":,'Ilue~':.es négociations que les parties devront •

entreprendre pourront s:effectuar soit directement soit par l~intermédiaire du

Médiateur par intérim en Palestine.

DanB l'intér~t de toutes les parties, et particulièrement dans l'intér~t

des populations de Palestine <!ui souffrent depuis longt'3TIlpS déJà, il faut ._.__

espérer <!ue les négociations d'armistice seront promptement entreprises et

rapidement couronnées de succès. Je suis conv.'"" ncu du sincère désir de paix

de toutes les parties impli<!uées dans ce tragique conflit. La résolution

du Conseil de sécurité offre aux deux !J8.!'ties une occasion de donner à ce désir

une expression concrète.

Je tiens à répéter que je crois sinc~l'ement que des négociations directes

entreprises par les parties elles-mames serviront au mieux les inté~ts de

toutes les parties à ce différend. Mais que les parties décident de procéder è.

des négociations directes, ou ~u'elles décident d'avoir recours à un

1:i1teœœt.alre, des Nations' Unies, nos services et nos bons offices, les merLS
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et cgih d~ meir è·olJli.i;Jf~iètirs ,';' sont,·tb{i5~burà à' ieiTI:':ai73pos1t.lbn' poÙ!' fournir

totilè';i, ~id.e pbsaibié: aüx eifd'Fts 'dépii:>yés--:pourréaJ.:i.'ser [a pa;ù, en Palestine 0

Jef\V6UB serais ·tt-èà:reë6IùlaiaBant de-'vouloir bien très prochainement

me communiquer l'opinion de votre Gouvernement sU!' la procédure à suivre
.. • '.1", ! .,. . . . _. . •. ..
- "':']?our' conclure l'armistice 0
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LE'ITRE ADmssEE PARLE MEDIATEUR PAR INTEBIM, , ,Dl 26 .NOv:EMBBE .

AUX GOtJ'VERNEMENTs DE L'ARABIE SAOUDITE, DE L'EGY.PTE., DE L'IRAK,

.' DU t.:i:lwl; DE' tA SYRIE; DELA TRANSJORDANIE ET'DU YEMEN
..••.•. :1".

. . Pàr1.s, . i.e 26 novembre 1948

je n'ai jusqu'ici

•

J'.l;l.i,).'honneur d~ v.:ous transmettre ci-joint copie de la réponse !oue le
, •. • • .-. t.

GouvemeJllent provisoire d'~sraël a faite à la lettre que j'ai adressée le

17 novembre à toutes les ~artiès au différend palestinien touchant

l'application de la résolution adoptée le 16 novembre par le Conseil de

sécurité au sujet de l'armistice.

A ce propos, permettez-moi de voua faire remarquer que

reçu de votre Gouvernement aucune réponse à ma lettre.

Signé: Ralph J. Bunche

Médiateur par intérim

LETTRE ADRESSEE AU MEDIATEUR PAR INTERIM, LE 25 NOmrBRE 1948

PAR LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE D'ISRAEL

Paris, le 25 novembre 1948

J'ai l'honneur de me référer à votre lettre du 17 novembre relative à la

procédure à suivre pour conclure un armistice en Palestine. A ce sujet, je

voudrais attirer votre attention sur les deux paragraphes suivants, qui

figurent dans le texte des observations du Gouvernement provisoire d'Israël

sur les résolutions adoptées les 4 et 16 novembre par le Conseil de sécurité.

(documen-c S/1081, du 19 novemb~e 1948). •

"Le Gou,'ernement d'Israël réaffirme son adhésion aux principes des

Nations Unies. li accueille favorablement la décision du Conseil de

sécurité prescrivant· qu,lIaf'in d'éliminer la menace contre la paix en

Palestine et de faciliter le passage de la t~ve actuel~e à une paix

permanente en Palestine, il sera conclu un armistice dans toua les

secteurs d~ la Palestine".' Le Gouvernement d'Israël note avec

satisfaction que le Conseil d.e sécurité 'I;tnvite les parties à rechercher

immédiatement, en tant que nouvelle mesure provisoire aux termes de

l'Article 40 de la Charte, un accord par voie de négociations, soit

directes, soit par l'intermédiaire du Médiateur par intérim en Palestine,

aux fins de conclure immédiatement un armi8tice". Le Gouvernement

d'Is-ra.ël trouve de grands encouragements dans les invitations répétées

à des négociations directes qui figurent dans les résolutions du Conseil

de .e6curité des 4 et- 16 novembre 1948.
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"Par sa politique et par ses actes, le Gouvernement d'Isra'ël

s'efforce, invariablement, d'entrer en négociations avec les Etats

arabes dont les armées ont envahi la Palestine au ~épris de la Charte,

en vue de conclure la paix permanente qu'envisage la résolution du

16 novembre. Le Gouvernement d'Israël est vivement désireux de voir

ces négociations aboutir rapidement à une conclusion satisfaisante, et

il demande qu'on lui fasse connaître sans retard en quel lieu et à

quelle date ses représentants accrédités pourront rencontrer les

représentants accrédités des Etats arabes."

En ce qui concerne la procédure à suivre, je tiens à souligner que le

Gouvernement provisoire d'Israël préfèrerait engager avec les autres parties

au différend des négociations directes. Toutefois, slil nlétait pas possible

d~adopter immédiatement cette procédure, le Gouvernement provisoire d'Israël

serait disposé à entrer en négociations par l'intermédiaire des représentants

des Nations Unies. Je tiens à répéter que mon Gouvernement est vivement

désireux de voir ces né30ciati?ns commencer aussit8t que possible.

Signé: M. Shertok

Ministre des affaires étrangères

du Gouvernement provisoire d'I~raël

;'-) ..,




